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5- Cimetiere de St-Frangois. En 1569, on crea «pres de

la porte du diet St-Frangois au faulxbourg du Chesne, au

curtil dessous l'etang1 » un cimetiere qui regut les corps
des pestiferes de l'höpital St-Roch2, que le cimetiere de

St-Laurent aux trois quarts plein ne pouvait plus accueillir.
On l'entoura de pallins et d'une muraille. Sur le portail, on

plaga une pierre ou etaient sculptees les armoiries de la ville.
En raison de la peste, le cimetiere de St-Frangois se trouva
plein en 1572 dejä et le Conseil l'agrandit comme il put.
En 1597, on fit au droit de la propriete de M. de Marnens

« une separation ä l'allemande ». En 1616 enfin, devenu tout
a fait insuffisant, le cimetiere de St-Frangois fut augmente
des « curtils » Barraux et Lamite et pour eviter la ruine du

cloitre, ordre fut donne aux « marigliers » de n'ensevelir

qu'ä une distance de 7 ä 8 pieds des murs.
I)r Andre GUISAN.

NOTES D'ARCHEOLOGIE
(Suite. —- Voir livraison de mars 1924, page 82.)

Le sous-prefet de Cossonay ecrit ä la Chambre administrative

en date du 5 janvier 1799 :

D'apres l'invitation contcnue dans votre lettre du

22 octobre et l'arrete du Directoire du 15 dit, j'ai fait, par
le moyen des agents de commune, des recherches pour decou-

vrir les monuments antiques qui peuvent y exister, voici
l'extrait des reponses que j'en ai regu :

Disy. — Dans un endroit pres du village un monticule

entoure de murs d'environ deux pieds de hauteur appele le

Chateau presume etre les restes d'un ancien chateau.

1 Sur l'emplacement de feu l'hotel Gibbon.
2 Guisan : « Notice sur les ancicns höpitaux de Lausanne ». (Rev.

s. de Med., 1916, n° 16.)
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Grancy. Quelques vieux fragments de mur que 1'on

trouve en fouillant dans un bois pres du village appele

en Alias. La tradition indique qu'il y existait une ville de ce

nom et detruite par les Helvetians lorsqu'ils voulurent passer
dans la Gaule. Au commencement du siecle on y a trouve

une chambre entiere peinte en fresques.

Senarclens. Un vieux bätiment appele le Chateau et un

autre qui est la Chapelle, ce dernier tombe en ruines, aucun
document n'apprend l'epoque de leur fondation.

Moniricher. Une croix en fer au-dessus de la fleche de

1'eglise.

L'Isle. Au-dessus du village sont les ruines d'une tour
ronde appelee Tour Cesar.

A quelque distance ä bise, les vestiges d'un vieux bätiment

que l'on nomme le chateau de la Lance sur lequel il y a de

la broussaille.

A peu de distance de Villars Bozon ä bise dans le pre de

la citoyenne Chandieu existent des masures d'un bätiment

antique appele Chäteau-Vieux sur lequel sont des chenes et

buissons.

Orny. Une pierre soit milliaire trouvee au bord d'une

chaussee romaine qui traversait le val d'Entreroches, actuel-

lement detruite. Cette pierre milliaire a ete transportee au

chäteau d'Orny et placee dans un inur oü eile existe encore

visiblement en face de la cour.

_
Cossonay. L'eglise, bätiment gothique. Au-dessus de la

fleche est une croix qui parait tres ancienne. La masure du

ci-devant chäteau, residence des anciens barons.

La declaration des agents des autres communes porte
qu'il n'y existe aucun autre monument.

Salut et respect.
Duchat, sous-prefet.
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D'Aubonne, on envoie le tableau ci-dessous :

Monuments d'antiquite

Un bas-relief d'un
combat de deux sol-
dats.

Un milliaire romain
de l'empereur Gor-
dien TIT.

Des masures, des me-
dailles romaines et
un marbre avec l'ins-
cription votive CAE-
SIA VEGE TA
APOLLINI V. V.
S. LM.

Un reste de chaussee
romaine.

Des masures de bäti-
ments romains.

Un fragment de cor-
niche romaine.

Des instruments de

druides, en bronze
des haches, des ser-
pes et des couteaux.

Quelques medailles
romaines en bronze,
en argent et en or.

Lieux oti ils se trouvent

A l'angle de la tour
d'eglise d'Aubon-

A St-Livres, dans
la maison du ci-
toyen Morzier,
transport«: depuis
le chemin de

l'Etraz.

Au Grand Marais
sous le village de

Biere.

Dans le bois de Bu-
chillon, ä l'est du

pont d'Allaman.

Au Signal de Cha-
nivaz riere Bu-
chillon.

Au bas de la grande
tour d'Aubonne.

Trouve en Mau-
tnont riere Pizv.

Trouve ä Allaman,
ä Aubonne et ä

Fechy.

Etat present

Sculpture romaine

en marbre,
est en partie
detruite.

L'inscription de

ce milliaire de

pierre de marbre

blanc est

peu lisible.

L'inscription
bien lisible,
mais gätee par
un ouvrier
ignorant.

Eleve d'environ
4 pieds, large
de 8 ä 9 pieds.

Reste de mur mal
conserve.

Ouvrage romain
inutile.

La plus grande
partie disper-
see, il en reste
dans une
collection de l'in-
genieur Ex-
chaquet.

La plus grande
partie disper-
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Si le sous-prefet de Lavaux n'envoya pas de rapport sur

les antiquites ou monuments dont l'existence devait etre

etablie, en revanche le ministre des arts et sciences, penetre
de 1'importance de sa täche et faisant appel ä tout le monde

pour aider ä la remplir, recueillait de precieux renseigne-

ments. 11 ecrivait au prefet national :

« J'apprends que le citoyen Davel, lieutenant d'artillerie,
faisant creuser ä Cully, y a decouvert une vingtaine de

tombes antiques. Le citoyen Bridel, ministre du culte ä

Chäteau-d'Oex, dont vous connaissez l'instruction et le gout

qui l'a porte ä faire aussi des recherches sur les different»

genres de nos antiquites soupconne que ce monument appar-
tient peut-etre aux tombes celtiques dont il parle dans son

essai sur le Leman, page 65, assignant leur date ä une epo-

que anterieure la fondation des colonies romaines en

Helvetic. S'il a presume juste, une telle decouverte serait sans

doute fort interessante et meriterait une attention particu-
liere. Comtne il n'y a guere lieu d'esperer qu'il existe ä

Pully personne qui reunisse des connaissances assez pro-
t'ondes en qualite d'antiquaire pour l'apprecier et nous don-

ner la solution de ce probleme, trouvez bon, je vous prie,

que je vous engage ä prendre ce soin selon vous et faire
examiner la tombe que le citoyen Davel a excavee par un

homme instruit. I.e professeur Dutoit se chargera peut-etre
volontiers de cette mission et son temoignage confirme par
l'opinon du professeur Alexis Chavannes suffira, je crois,

pour fixer tous les doutes. Je ne pretends point, au reste,

prescrire le choix de la personne et je m'en remets implici-
tement ä votre prudence. Si l'hypothese du citoyen Bridel
se trouve confirmee par l'examen ou si d'ailleurs le monument

annonce parait d'une grande antiquite et digne par cela

meme d'etre conserve, il sera necessaire d'aviser ä ce qu'il ne
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soit point degrade, et vous voudrez bien me transmettre le

rapport des savants qui en prendront connaissance. »

La lettre du ministre Stapfer, datee du 7 juillet I79^>

adressee ä la Chambre administrative, portait, en ce qui con-

cerne les monuments historiques, le passage suivant :

« ...Je joins ä cet envoi un arrete du 26 juin sur la conservation

des monuments qui n'a pas besoin d'un commentaire

pour des citoyens aussi eclaires et opposes aux Vandales que

vous. II y a surtout ä Lausanne des monuments qui portent
I'empreinte de la barbarie du moyen äge et des prejuges

gothiques de nos ancetres, mais qui sont precieux pour l'his-
torien et que l'artiste qui aime a suivre les progres du deve-

loppement de son art etudient avec utilite et plaisir. Vous

ne permettrez pas qu'on les degrade. »

L'arrete du Directoire executif du 15 octobre 1798 avait
la teneur suivante :

« Le Directoire executif, oui le rapport de son ministre
des arts et sciences sur la destruction progressive des monuments

antiques en Helvetie ;

Considerant qu'il est de la gloire de la nation en particulier
et de l'interet de la science et du genre humain en general
de trancher le cours (sic) de pareils abus, comme aussi de

conserver, d'accroitre et de soustraire aux injures de l'igno-
rance et aux caprices individuels ces parcelles de la richesse

publique precieuses au genie, arrete :

Les Chambres administratives rendront un compte detaille
de tous les monuments anciens deja connus ou qui seraient
ensuite decouverts dans l'etendue de leur ressort.

Le prefet national de chaque canton veillera a ce que les

dits monuments ne soient dans aucun cas degrades ni älteres.
II prendra des mesures efficaces pour leur conservation et



— ] io —

s'il arrivait qu'on exploität des ruines antiques il en suivra

les travaux avec attention. »

L'ordre etait formel. On faisait credit aux autorites du

Leman de leur perspicacite pour des recherches qui devaient

convenir ä des « citoyens aussi eclaires et opposes au vandalisms

» que les patriotes.

Et cependant, le resultat de l'enquete, pour le Leman, fut
maigre. Nous avons donne quelques reponses detaillees ou

simplement consciencieuses. Les sous-prefets d'Aubonne, de

Grandson, de Yevey, de Cossonav et du Pavs-d'Enhaut appor-
terent des documents precis. On a remarque le tableau soi-

gneusement prepare par le sous-prefet d'Yverdon. Les autres

districts ne montrerent pas autant d'empressement. II faut

croire qu'ils ne disposaient pas d'agents qualifies pour mettre

en relief ce qui, chez eux, sur l'etendue de leur territoire,
meritait d'etre conserve. Les etudes d'archeologie etaient le

cadet des soucis, on etait plus realiste. Le sous-prefet d'Oron

se borne a signaler deux objets. Celui du Lieu dit qu'il n'y
avait rien dans son ressort qui put retenir l'attention du

prefet et de la Chambre administrative sur ce sujet special.

On est surpris du laconisme du lieutenant du prefet du

district de Lausanne. Selon lui, « il n'existe d'autre monument

antique que la Cathedrale de Lausanne et ce qu'elle renferme.

Salut et consideration. Bergier. » Mais il y a une annotation,
d'une autre main, au dos : « Si M. le prefet s'etait enquis

avec plus de soin des monuments d'antiquite existant ä

Lausanne et dans le district, il aurait pu preciser :

i. L'inscription romaine tres interessante qui est encas-

tree dans le mur du vestibule interieur de la maison
commune et qui avait ete trouvee a Vidy l'an 1739. M.
de Bochat a donne sur cette inscription une ample dissertation.
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2. La colonne milliaire que Ton voit dans la cour de M. le

ministre et professeur Levade, pres de la Cathedrale et

trouvee ä Paudex veis l'an 1776. »

II y a aussi une annotation au dos du rapport du sous-

prefet de Morges, qui n'avait annonce aucun monument :

« M. le sous-prefet aurait pu indiquer les monuments
d antiquite suivants : la colonne milliaire romaine placee

sur le parapet en amont du Boiron, entre Morges et

St-Prex. »

Le sous-prefet du district d'Orbe date sa lettre de

Romainmötier, sans trouver un mot ä dire, en fait de

monuments historiques, du temple de cette petite ville. II ne

pense point ä prendre l'initiative d'une restauration de l'edi-

fice sacre (eile ne devait commencer que pres d'un siecle

plus tard et se borna mentionner « 1'ancien chateau

d'Orbe et celui des Clees, qui sont de veritables masures »,

sauf une tour dans chacun d'eux, qui ont ete entretenues

raison des prisons qui y existent.
A la decharge des sous-prefets ne faut-il pas dire qu'ils

auraient dü recevoir un questionnaire detaille propre ä eveil-

ler leur attention, sinon leur interet sur un travail qui, ä

cette epoque, constituait une nouveaute imprevue
Le centenaire de l'independance vaudoise donna de 1'im-

pulsion aux etudes historiques, que la fondation de cette

Revue, en 1893, et ('e 'a Societe vaudoise d'histoire et d'ar-

cheologie avaient dejä mises en relief. Quelques annees apres,
en 1897, 'e Grand Conseil etait saisi d'un projet de loi sur
la conservation des monuments historiques.

L'expose des motifs du Conseil d'Etat commence par rap-
peler que le Grand Conseil, ä maintes reprises, s'est occupe
de la question, que depuis 25 ans il vote des credits impor-
tants pour la restauration de la Cathedrale, que des sommes
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sont prevues au budget pour la restauration du temple de

Grandson et du chateau de Chillon. Son appui moral est

assure aux initiatives privees. Plus de 50 temples ont ete

construits et restaures dans les dix dernieres annees, disait-

on. lCn article du conservateur du Musee Fol, ä Geneve,

notre compatriote vaudois Jaques Mavor, d'Echallens, avait
attache le grelot en publiant un article dans la Gazette de

Lausanne et les travaux de la Societe suisse des monuments

historiques, de fondation recente, preparaient le terrain.
En septembre 1898, feu Paul Vulliet, rapporteur de la

Commission du Grand Conseil, faisait remarquer qu'avec

150 fr. k 300 fr. on aurait pu reparer le chateau de Bioley-
Magnoux avant qu'il tombät en ruine, et rappelait que
Charles-le-Temeraire y avait sejourne ä deux reprises. Feu

William Barbey, adversaire de l'intervention de 1'Etat, se

plaignait de ce que celui-ci eüt detruit la porte de St-Maire,
ce ä (juoi il avait fallu se resoudre, expliquait feu le conseil-
ler d'Etat Yiquerat, parce que l'Ecole de chimie avait besoin

d'un supplement de terrain pour etre construite conforme-

ment aux exigences et aux plans.

Rappelons enfin que c'est sur le vu du rapport d'une
commission consultative, composee de juristes, que le Conseil

d'Etat presenta son projet. Ces juristes etaient : MM.
Soldan, juge federal, Dumur, president du Tribunal de

Lausanne et de Meuron, avocat et depute.

La loi, issue des debats du Grand Conseil, est du to
septembre 1898. Elle fut modifiee par celle du Ier septembre

1915. La commission des monuments historiques se

reunissait une fois chaque semestre. Le Conseil d'Etat
proposal d'en faire une commission consultative mise a la

disposition du Conseil d'Etat. Sur la proposition du rapporteur,

M. John Landry, le Grand Conseil, en 1915, vota le

maintien du texte primitif : on se borna ;\ supprimer le
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IVme service du Departement de l'Instruction publique et

des cultes, les fonctions d'archeologue etant des lors reunies
ä Celles de conservateur du Musee d'antiquites et de pro-
fesseur ä l'Universite.

L. MOGEON:

ERRATUM

Dans l'article des Notes d'Archäologie de la livraison precedente,
page 82, premiere ligne, lire 1789 et non 1798.

LISTE DES MONUMENTS HISTORIQUES

DU CANTON DE VAUD

Classes par arretes du Conseil d'Etat

Arretes du 25 mai 1900, 50 juillet 1901, 25 novembre 1902, 25 de-
cembre 1903, 9 mai 1905, 7 janvier 1908, 28 janvier 1910,

ij decembre 1910, 12 mars 1911.

Nos lecteurs apprendront sans doute avec plaisir que, pendant
un certain temps, nous allons consacrer quelques pages a nos
Monuments historiques vaudois. Nous publierons tout d'abord une
liste mise ä jour des monuments classes en suivant l'ordre alpha-
bdtique des communes. Grace ä l'appui precieux du Departement
de l'Instruction publique et avec la collaboration bienveillante et

active de M. A. Naef, archeologue, nous donnerons ensuite, dans

le meme ordre, des notices explicatives succintes sur ces

Monuments. Ces notes seront accompagnees de plans, de dessins ou de

vues photographiques toutes les fois que cela sera utile ou neces-
saire.

Les Monuments historiques vaudois, classes en vertu d'une loi
speciale dont il est question dans une autre partie de cette livraison,

sont en general tres peu connus du public. Nos lecteurs seront
sans doute heureux d'avoir enfin des renseignements precis a

leur sujet.
E. M.
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